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PARTIE VII : DELINQUANCE 

ENVIRONNEMENTALE 
 

 

 

TITRE I - INTERDICTIONS PRÉVUES PAR LE DÉCRET DU 27 

JUIN 1996 RELATIF AUX DÉCHETS 
 

Article 1   

Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les comportements suivants:  

1.1.  l'incinération de déchets ménagers en plein air ou dans des installations non conformes aux dispositions du décret 

du 27 juin 1996 relatifs aux déchets, à l'exception de l'incinération des déchets secs naturels provenant des forêts, des 

champs et des jardins, telle que réglementée par le Code rural et le Code forestier (2e catégorie). 

1.2.  l'abandon de déchets, tel qu'interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce compris les dépôts 

qui affectent les cours d'eau (2e catégorie). 

A titre d’exemple, il est interdit : 

 de repousser les boues, le sable ou les ordures se trouvant devant ou près de l'habitation sur la rue, dans la 

rigole ou dans les bouches d'égout. Il est également interdit d'introduire dans les égouts, par les bouches 

d'égout ou de toute autre manière, des produits ou des objets qui peuvent nuire à la santé publique ou à 

l'environnement, tels que des graisses et des dérivés du pétrole. 

 

 de déposer, d’épandre, de laisser s’écouler ou de transporter sur le domaine public, dans les égouts, dans les 

bois, dans les terrains bâtis ou non, dans les terrains vagues, dans les rivières, fossés et filets d’eau, ainsi que 

dans les étangs, puits et fontaines, des déchets, matières incommodes ou nuisibles, matières végétales, etc. 

portant atteinte à la propreté ou à la salubrité publiques.  

 

 sur les voies publiques ou en tout autre lieu public, sur des terrains privés, dans des cours intérieures et arrière-

cours, dans des caves, des annexes, des étables, etc., de déposer, de faire déposer, d'abandonner ou de faire 

abandonner les déchets ménagers ou assimilés, des matériaux de démolition, des épaves, ou toute chose ou tout 

objet qui nuisent à la propreté et à l'esthétique de l'environnement et/ou qui constituent un danger pour la santé 

publique.   

 

 de déverser et de stocker des déchets (branchages, tontes d’herbe, encombrants, sacs poubelle, briquaillons, 

etc.) à moins de 5 mètres de la crête de la berge du cours d’eau, ainsi qu’en zone à risque d’inondations, ou en 

amont de ces zones. 
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TITRE II - INTERDICTIONS PRÉVUES PAR LE CODE DE 

L'EAU 
 

 

Section I : En matière d'eau de surface 
 

Article 2 

2.1. Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une des infractions 

visées à l'article D.393 du Code de l'eau (3e catégorie).  

Sont notamment visés, à cet article, les comportements suivants:  

 le fait de vidanger et de recueillir les gadoues de fosses septiques et de puits perdants chez des tiers, soit sans 

disposer de l'agrément requis, soit en éliminant les gadoues d'une manière interdite;  

 le fait de nettoyer un véhicule à moteur, une machine ou d'autres engins similaires dans une eau de surface 

ordinaire ou à moins de 10 mètres de celle-ci alors que le produit nettoyant est susceptible de s'y écouler sans 

disposer du permis d'environnement requis;  

 le fait de contrevenir à certaines dispositions adoptées par le Gouvernement en vue d'assurer l'exécution de la 

protection des eaux de surface et de la pollution des eaux souterraines à partir d'eaux de surface ; 

 le fait de tenter de commettre l'un des comportements suivants:  

o d'introduire des gaz polluants, des liquides interdits par le Gouvernement, des déchets solides qui ont 

été préalablement soumis à un broyage mécanique ou des eaux contenant de telles matières dans les 

égouts publics, les collecteurs, les eaux de surface et les voies artificielles d'écoulement;  

o de jeter ou de déposer des objets, d'introduire des matières autres que des eaux usées dans les égouts 

publics, les collecteurs et les eaux de surface.  

2.2. Celui qui, en matière d'évacuation des eaux usées (3e catégorie): 

 a déversé l'ensemble des eaux pluviales et des eaux claires parasites dans l'égout séparatif sur les parties de la 

voirie ainsi équipée ou n'évacue pas les eaux pluviales par des puits perdants, des drains dispersants, des voies 

artificielles d'écoulement ou par des eaux de surface pour autant que ce ne soit pas interdit par ou en vertu 

d'une autre législation; 

 n'a pas équipé toute nouvelle habitation d'un système séparant l'ensemble des eaux pluviales des eaux urbaines 

résiduaires, en n'équipant pas conformément aux modalités arrêtées par le Gouvernement lorsque les eaux 

usées déversées ne sont pas traitées par une station d'épuration, en n'évacuant pas les eaux urbaines résiduaires 

exclusivement par le réseau d'égouttage lors de la mise en service de la station d'épuration, en ne mettant pas 

hors-service la fosse septique suite à l'avis de l'organisme d'assainissement agréé ou en ne faisant pas vider la 

fosse septique par un vidangeur agréé; 

 n'a pas raccordé à l'égout existant dans les 180 jours qui suivent la notification de la décision d'un refus de 

permis pour l'installation d'un système d'épuration individuelle à la place du raccordement à l'égout; 

 n'a pas équipé d'origine toute nouvelle habitation construite en zone soumise au régime d'assainissement 

collectif, le long d'une voirie non encore équipée d'égout, d'un système d'épuration individuelle répondant aux 

conditions définies en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement lorsqu'il est 

établi que le coût du raccordement à un égout futur serait excessif; 

 n'a pas équipé d'un système d'épuration individuelle toute nouvelle habitation ou tout groupe d'habitations 

nouvelles pour lesquels s'applique le régime d'assainissement autonome; 

 n'assure pas que l'égout ne récolte pas les eaux claires parasites en ne raccordant pas l'habitation au réseau 

d'égouttage dès la mise en service de celui-ci, en n'équipant pas une nouvelle habitation, dans l'attente de la 

mise en service du système d'épuration prévu, d'une fosse septique by-passable munie d'un dégraisseur, le cas 

échéant, et pourvue de canalisations séparées pour la récolte des eaux pluviales et des eaux ménagères usées; 

 n'a pas mis en conformité l'habitation pour laquelle le régime d'assainissement autonome est d'application, et ce 

en l'absence de la mise en place d'un régime d'assainissement autonome groupé.  

 

 

Section II : Modalités de raccordement des eaux usées à l’égout 
 

Article 3 

3.1. Chaque nouvel immeuble doit être raccordé individuellement en un seul point de l'égout. Il en va de même pour 

toute modification d'un raccordement existant. 
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3.2. Chaque raccordement à l'égout doit être effectué conformément aux dispositions prévues dans le Code de l'eau et 

aux modalités techniques prévues dans le cahier des charges Qualiroute. Tout nouveau raccordement et/ou modification 

d'un raccordement existant comprendra la mise en application immédiate de ces dispositions lors des travaux de 

construction, de rénovation ou de transformation. Le regard de visite est soit disposé le plus près possible de la limite de 

la propriété avec le domaine public, soit placé sur le domaine public moyennant autorisation, et est maintenu en tout 

temps accessible pour le contrôle de la quantité et de la qualité des eaux réellement déversées. 

 

3.3. Il est interdit de raccorder un immeuble à un collecteur géré par un organisme d'assainissement agréé. Toutefois, si 

le raccordement à l'égout entraîne des coûts excessifs en raison de difficultés techniques, une dérogation peut être 

octroyée par l'organisme d'assainissement agréé pour réaliser le raccordement au collecteur. L’autorisation doit alors 

être sollicitée préalablement par écrit par le propriétaire de l’habitation auprès de l'Administration communale qui la 

transmet à l’organisme d'assainissement agréé. La décision éventuellement délivrée ainsi que les conditions techniques 

particulières sont transmises par le demandeur en copie à l’administration communale. 

 

3.4. Tout raccordement à l'égout doit faire l'objet d'une autorisation préalable écrite du Collège communal. La demande 

est adressée, par écrit, à l'Administration communale. 

 

3.5. En cas de pose d’un nouvel égout, le raccordement particulier sur le domaine public est pris en charge dans le cadre 

des travaux d’égouttage et toutes les habitations doivent se raccorder aux égouts durant les travaux d’égouttage. 

Le demandeur doit amener ses eaux usées au point de jonction avec le raccordement prévu sur le domaine public. A 

cette fin, il peut réaliser les travaux par ses propres moyens ou les confier à l'entrepreneur désigné par la commune qui 

réalise les travaux sous le domaine public. 

 

3.6. Lors d’un raccordement, la Commune laisse au demandeur le choix de l'entrepreneur. 

 

3.7. Les travaux de raccordement à l'égout doivent répondre aux conditions fixées dans l'autorisation délivrée par le 

Collège communal, ainsi qu’aux prescriptions techniques du cahier des charges Qualiroute. 

 

3.8. Les obligations suivantes incombent au demandeur, dans l'hypothèse où, lorsque les égouts sont déjà posés, la 

commune laisse au demandeur le choix de l'entrepreneur, soit parmi ceux qu'elle aura préalablement désignés, soit en 

désignant ultérieurement celui proposé par le demandeur:  

 

3.9. Sans préjudice de l’introduction de la demande prévue à l’article 6 de la partie IV de la présente ordonnance, le 

demandeur confirme le début des travaux au moins 4 jours ouvrables avant la date de commencement de ceux-ci. Les 

travaux sont exécutés promptement et de manière à ne pas interrompre la circulation des usagers, ni à entraver 

l'écoulement des eaux. Pendant toute la durée des travaux, une signalisation de chantier est mise en place conformément 

aux plus récentes prescriptions en cette matière. A cette fin, et en vue d'éviter tout obstacle sur la voie publique, le 

demandeur est tenu de se mettre en rapport avec les services de police préalablement à l'ouverture de chantier. 

 

3.10. Avant tout travaux, il appartient au demandeur de s'informer auprès des divers concessionnaires (eau, gaz, 

électricité, téléphone, …) de la position de leurs conduites enterrées, de leurs câbles et de leurs impositions. 

 

3.11. Le demandeur reste seul responsable des dégradations qu'il pourrait occasionner aux installations publiques ou 

privées. Il est garant de toute indemnisation aux tiers en cas d'accident survenu sur la voirie du fait des travaux, alors 

même qu'il n'aurait aucune faute dans la conception ou la surveillance de ceux-ci. Le demandeur a la charge exclusive 

de réparer les dégradations conséquentes à l'exécution des travaux ou consécutives à l'existence du raccordement quels 

qu'en soient les causes et les délais endéans lesquels elles apparaîtraient, les instructions données par la Commune ne le 

dégageant en rien de sa responsabilité exclusive. 

 

3.12. Le percement, qui s'effectue par forage au moyen d'une carotteuse, conformément au Qualiroute, et le placement 

de la pièce de piquage de l'égout se font avec le plus grand soin et en présence d'un délégué de la Commune. 
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3.14. La conduite de raccordement est vérifiée par un délégué de la Commune. Aucun remblayage ne peut intervenir 

sans accord préalable dudit délégué. La Commune se réserve le droit de rouvrir, aux frais du demandeur, les tranchées 

pour vérifier l'état du raccordement lorsque celui-ci n'a pas été effectué en présence du délégué communal. 

Si les travaux ne sont pas réalisés de façon conforme aux clauses techniques reprises dans l'autorisation, le demandeur 

est mis en demeure, par lettre recommandée dans un délai de 15 jours calendrier à dater de la date de réception de cette 

lettre, de remédier à cette malfaçon à ses frais. Si, à l'expiration du délai imparti, les réparations ne sont pas effectuées, 

celles-ci seront effectuées par la Commune aux frais du demandeur. 

 

3.15. Le demandeur qui réalise les travaux est tenu pour responsable de toutes les malfaçons liées au raccordement qui 

apparaîtraient pendant une durée de cinq ans à dater de la réception des travaux par le Collège communal. 

 

3.16. Lorsque les travaux de raccordement sur le domaine privé ne sont pas réalisés par l'entrepreneur désigné par la 

Commune qui réalise les travaux sous le domaine public, le propriétaire parachèvera immédiatement le raccordement 

selon les prescriptions contenues dans son autorisation. 

 

3.17. Le raccordement particulier, y compris la partie sous le domaine public, sera entretenu en parfait état par le 

particulier à ses frais exclusifs. Il aura notamment à sa charge le curage de la canalisation aussi souvent que nécessaire. 

 

3.18. Les réparations sur domaine privé sont à charge du particulier. Les réparations dues à un mauvais usage sur le 

domaine public sont également à sa charge. 

 

3.19. A la première demande écrite de l'Administration communale, le propriétaire d'une habitation est tenu de fournir 

la preuve du raccordement à l'égout, et ce dans le délai d'un mois. A défaut, il sera tenu d'introduire une demande de 

raccordement à l'égout.   

 

3.20. Le Collège communal reste compétent pour octroyer des dérogations lorsque les conditions pour le raccordement 

ne peuvent être respectées en raison de difficultés techniques particulières.   

Il est également chargé du règlement des cas non prévus par le présent règlement, et ce dans le respect des dispositions 

légales et réglementaires en vigueur. 

 

3.21. Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une des infractions 

visées à cet article 3 (3e catégorie).  

 

Section III : En matière d'eau destinée à la consommation humaine 
 

Article 4 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une infraction visée à 

l'article D.401 du Code de l'eau. Sont notamment visés (4e catégorie): 

 le fait, pour le propriétaire d'une installation privée de distribution de l'eau, de ne pas avoir reçu la certification 

exigée en vertu de la législation; 

 le fait, pour un abonné qui s'approvisionne par le biais d'une ressource alternative ou complémentaire, de ne 

pas assurer une séparation complète entre ce réseau d'approvisionnement et le réseau d'eau de distribution; 

 le fait, pour un particulier, de ne pas autoriser l'accès à son installation privée aux préposés du fournisseur, dans 

la mesure où les conditions imposées par l'article D.189 du Code de l'eau ont été respectées; 

 le fait de prélever de l'eau sur le réseau public de distribution en dehors des cas prévus par le Code de l'eau ou 

sans l'accord du distributeur. 
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Section IV : En matière de cours d'eau non navigables  
 

Article 5 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une infraction visée à l'article 

17 de la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d'eau non navigables ou à l'article D. 408 du Code de l'eau, à savoir 

notamment:  

 celui qui entrave le dépôt sur ses terres ou ses propriétés des matières enlevées du lit du cours d'eau ainsi que 

des matériaux, de l'outillage et des engins nécessaires pour l'exécution des travaux  

(3e catégorie); 

 l'usager ou le propriétaire d'un ouvrage établi sur un cours d'eau non navigable qui ne veille pas à ce que cet 

ouvrage fonctionne en conformité aux instructions qui lui sont données par le gestionnaire et, en tout état de 

cause, d'une manière telle que les eaux dans le cours d'eau ne soient jamais retenues au-dessus du niveau 

indiqué par le clou de jauge placé conformément aux instructions du gestionnaire et qui, en cas d'urgence, 

n'obéit pas aux injonctions du gestionnaire du cours d'eau (4e catégorie); 

 les terres situées en bordure d’un cours d’eau à ciel ouvert et servant de pâtures, sont clôturées de manière à 

empêcher toute l’année l’accès du bétail au cours d’eau, sous réserve de l’existence d’un arrêté du 

Gouvernement wallon soustrayant l’ensemble ou partie du territoire d’une commune à l’application de cette 

mesure. 

La partie de la clôture située en bordure du cours d’eau se trouve à une distance minimale d’un mètre mesurée 

à partir de la crête de la berge du cours d’eau vers l’intérieur des terres. Par dérogation, cette distance minimale 

est de 0.75 mètre pour les clôtures placées avant le 1er avril 2014. 

Lorsqu’un passage à pied sec n’est pas possible dans ou à proximité immédiate des pâtures situées de part et 

d’autre du cours d’eau, des barrières peuvent être installées dans les clôtures situées en bordure de ce cours 

d’eau afin de permettre une traversée à gué. Ces barrières peuvent être ouvertes le temps nécessaire à la 

traversée du cours d’eau. Le pâturage est organisé de manière à réduire la fréquence et le nombre de traversées. 

La clôture est établie de façon à ce qu’elle ne puisse créer une entrave au passage du matériel utilisé pour 

l’exécution des travaux ordinaires de curage, d’entretien ou de réparation aux cours d’eau. 

Le Gouvernement peut accorder une dérogation à cette obligation uniquement pour les terres faisant l’objet 

d’un pâturage très extensif favorable à la biodiversité. (4e catégorie); 

 celui qui dégrade ou affaiblit les berges, le lit ou les digues d'un cours d'eau, obstrue le cours d'eau ou y 

introduit un objet ou des matières pouvant entraver le libre écoulement des eaux, laboure, herse, bêche ou 

ameublit d'une autre manière la bande de terre d'une largeur de 0,50 mètre, mesurée à partir de la crête de 

berge du cours d'eau vers l'intérieur des terres, enlève, rend méconnaissable ou modifie quoi que ce soit à la 

disposition ou à l'emplacement des échelles de niveau, des clous de jauge ou de tout autre système de repérage 

mis en place à la requête d'un délégué du gestionnaire, laisse substituer les situations créées à la suite des actes 

indiqués ci-dessus (4e catégorie); 

 celui qui néglige de se conformer aux prescriptions du gestionnaire du cours d'eau:  

 en ne plaçant pas, à ses frais, dans le lit de ce cours d'eau, des échelles de niveau ou des clous de 

jauge ou en modifiant l'emplacement ou la disposition des échelles ou des clous existants;  

 en ne réalisant pas, dans le délai fixé, les travaux imposés par le gestionnaire du cours d'eau ou 

qui ne le fait pas dans les conditions imposées;  

 en ne respectant pas l'interdiction faite par le gestionnaire du cours d'eau durant une période de 

l'année d'utiliser certaines embarcations dans des parties déterminées de cours d'eau non 

navigables (4e catégorie). 

 celui qui omet d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation nécessaires dont il a la charge en ce qui 

concerne les ponts et ouvrages privés dont il est propriétaire (4e catégorie) ; 
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TITRE III - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DE LA 

LÉGISLATION RELATIVE AUX ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS 
 

Article 6 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une infraction visée à l'article 

77, alinéa 2, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, à savoir notamment  

(3e catégorie): 

 l'absence de consignation dans un registre de toute transformation ou extension d'un établissement de classe 1 

ou 2 lorsque la consignation dans un registre est requise;  

 le fait de ne pas avoir porté à la connaissance des autorités concernées la mise en œuvre du permis 

d'environnement ou unique;  

  le fait de ne pas prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire les dangers, nuisances ou 

inconvénients de l'établissement ou y remédier; le fait de ne pas signaler immédiatement à l'autorité 

compétente, tout accident ou incident de nature à porter préjudice à l'homme ou à l'environnement; le fait de ne 

pas informer l'autorité compétente et le fonctionnaire technique de toute cessation d'activité au moins 10 jours 

avant cette opération, sauf cas de force majeure;  

 le fait de ne pas conserver, sur les lieux de l'établissement ou à tout autre endroit convenu avec l'autorité 

compétente, l'ensemble des autorisations en vigueur.  
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TITRE IV - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DE LA LOI 

DU 12 JUILLET 1973 SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 
 

Article 7 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une infraction visée à l'article 

63 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature. 

 

7.1. Sont notamment visés par l'article 63, alinéa 1, de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, les 

comportements suivants (3e catégorie): 

 tout fait susceptible de perturber les oiseaux appartenant à une des espèces vivant naturellement à l’état 

sauvage sur le territoire européen, ainsi que leurs sous-espèces, races ou variétés, quelle que soit leur origine 

géographique, ainsi que les oiseaux hybridés avec un oiseau de ces espèces, ainsi que le commerce ou 

l’utilisation de ceux-ci (L. 12.7.1973, art. 2, par. 2);  

 tout fait susceptible de porter atteinte à certaines espèces de mammifères, amphibiens, reptiles, poissons et 

invertébrés menacées et toute utilisation à but lucratif ou non de ces espèces (L. 12.7.1973, art. 2bis);  

 la détention, l’achat, l’échange, la vente ou la mise en vente de certaines espèces wallonnes de mammifères, 

amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés partiellement protégées, ainsi que la capture, la mise à mort et la 

perturbation intentionnelle de ces espèces et de leurs œufs, sauf la détention temporaire d’amphibiens ou de 

leur œufs à des fins pédagogiques ou scientifiques (L. 12.7.1973, art. 2ter);  

 l'utilisation de moyens de capture et de mise à mort interdits lorsque cette capture ou mise à mort est 

autorisée (L. 12.7.1973, art. 2quinquies);  

 le fait d’introduire des souches ou des espèces animales non indigènes (sauf les espèces servant à l’agriculture 

ou à la sylviculture) dans la nature ou dans les parcs à gibier (L. 12.7.1973, art. 5ter);  

 le fait de tuer, chasser, piéger ou déranger les espèces dans les réserves naturelles (L. 12.7.1973, art. 11, al. 

1er);  

 tout fait susceptible de porter intentionnellement atteinte à certaines espèces végétales ainsi qu’à leur habitat, 

ainsi que le commerce ou toute autre utilisation de ces espèces (L. 12.7.1973, art. 3, par. 2);  

 le fait de couper, déraciner, mutiler des arbres ou arbustes et d’endommager le tapis végétal dans les réserves 

naturelles, sauf dans le cas où c’est prévu par un plan de gestion (L. 12.7.1973, art. 11, al. 2);  

 

7.2. Sont notamment visés par l'article 63, alinéa 2 de la loi du 12 juillet 1973, le fait de planter ou de replanter des 

résineux, de laisser se développer leurs semis ou de les maintenir, et ce à moins de six mètres de tout cours d’eau (L. 

12.7.1973, art. 56, par. 1 et 2) (4e catégorie). 
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TITRE V - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DU DÉCRET 

DU 10 JUILLET 2013 INSTAURANT UN CADRE POUR 

PARVENIR À UNE UTILISATION DES PESTICIDES 

COMPATIBLE AVEC LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SON 

ARRÊTÉ D’EXÉCUTION DU 11 JUILLET 2013 
 

Article 8  

8.1. L’application de produits phytopharmaceutiques dans les espaces publics est interdite à partir du 1er juin 2014. 

Le Gouvernement, dans un arrêté du 11 juillet 2013, a réglementé l’application de pesticides dans les lieux fréquentés 

par le public ou des groupes vulnérables.  De même qu’il a défini les précautions entourant l’application de pesticides 

aux abords de ces lieux. 

Le Gouvernement a enfin réglementé les opérations de manipulation de produits phytopharmaceutiques à usage 

professionnel.  

 

8.2. En dehors des zones de cultures et de prairies, une zone tampon doit être respectée : 

 le long des eaux de surface sur une largeur minimale de 6 mètres à partir de la crête de berge ; 

 le long des terrains revêtus non cultivables reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales, sur une largeur 

d’un mètre ; 

 en amont des terrains meubles non cultivés en permanence sujets au ruissellement en raison d’une pente 

supérieure ou égale à 10% et qui sont contigus à une eau de surface ou à un terrain revêtu non cultivable relié à 

un réseau de collecte des eaux pluviales sur une largeur d’un mètre à partir de la rupture de la pente. 

 

8.3. En zone de culture et/ou de prairies, une zone tampon doit être respectée : 

 le long des eaux de surface sur une largeur minimale égale à celle définie à l’article R.202, 1° du livre II du 

Code de l’Environnement, contenant le Code de l’Eau ; 

 le long des terrains revêtus non cultivables reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales, sur une largeur 

d’un mètre ; 

 en amont des terrains meubles non cultivés en permanence sujets au ruissellement en raison d’une pente 

supérieure ou égale à 10% et qui sont contigus à une eau de surface ou à un terrain revêtu non cultivable relié à 

un réseau de collecte des eaux pluviales sur une largeur d’un mètre. 

 

 



9 

 

 

 

 
 

 

8.4. L’application de produits phytopharmaceutiques est interdite sur les terrains revêtus non cultivables reliés à un 

réseau de collecte des eaux pluviales ou directement aux eaux de surface. 

 

8.5. La personne appliquant les produits phytopharmaceutiques utilise un matériel d’application adéquat limitant la 

dérive, bien réglé et en bon état. 

 

Article 9 

L’application de produits phytopharmaceutiques est interdite sur les surfaces pavées, bétonnées, stabilisées, couvertes 

de dolomies, graviers ou de ballast, telles que notamment les trottoirs, cours, accotements, voies de chemin de fer et 

voiries, reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales ou directement des eaux de surface. 

L’interdiction visée à l’alinéa précédent vise tant les espaces publics que privés. (3e catégorie) 

 

Article 10 

Commet une infraction celui qui enfreint les interdictions prévues en vertu des articles 3, 4 et 6 du décret du 10 juillet 

2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable et son 

arrêté d’exécution du 11 juillet 2013, en particulier des articles 3 à 9. (3e catégorie) 



10 

 

 

TITRE VI - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DE LA LOI 

DU 18 JUILLET 1973 RELATIVE À LA LUTTE CONTRE LE 

BRUIT 
 

Article 11 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui qui commet une infraction visée à 

l'article 11 de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit, à savoir, le fait de créer directement ou 

indirectement, ou laisser perdurer une nuisance sonore dépassant les normes fixées par le Gouvernement  

(3e catégorie). 
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TITRE.VII - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DU CODE 

DE L'ENVIRONNEMENT EN CE QUI CONCERNE LES 

MODALITÉS DES ENQUÊTES PUBLIQUES 
 

Article 12 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui qui commet une infraction visée à l'article 

D. 29-28 du Code de l'environnement, à savoir: qui fait entrave à l'enquête publique ou soustrait à l'examen du public 

des pièces du dossier soumis à enquête publique (4e catégorie). 
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TITRE VIII - INTERDICTIONS PRÉVUES EN VERTU DE LA LOI 

DU 14 AOÛT 1986 RELATIVE À LA PROTECTION ET AU BIEN-

ÊTRE ANIMAL  
 

Article 13 

Commet une infraction de 3e catégorie celui qui : 

1. excite la férocité d’un animal en le dressant contre un autre animal ; 

2. administre ou fait administrer à un animal des substances déterminées par le Roi, qui ont pour but d’influencer 

ses prestations, ou qui sont de nature à empêcher le dépistage des produits stimulants ; 

3. enfreints les dispositions de l’article 4 (conditions de détention d’animaux), du chapitre IV (transport 

d’animaux) ou du chapitre VIII (expérience sur des animaux) de la loi ou des arrêtés pris en exécutions de ces 

dispositions, à l’exception de celles visées à l’article 35,6° de la Loi ; 

4. ne se conforme pas aux mesures visées à l’article 4 §5 de la Loi, et prescrites par les agents de l’autorité 

compétents ou rend inopérantes les mesures prises ; 

5. impose à un animal un travail dépassant manifestement ses capacités naturelles ; 

6. enfreint les dispositions du chapitre VI (mise à mort d’animaux) de la Loi ; 

7. se sert de chiens comme bêtes de somme ou de trait ; 

8. met en vente, vend, achète ou détient un oiseau aveuglé ; 

9. utilise un animal à des fins de dressage, d’une mise en scène, de publicité ou à des fins similaires, dans la 

mesure où il est évident qu’il résulte de cette utilisation impropre des douleurs, des souffrances ou des lésions 

évitables ; 

10. nourrit ou abreuve de force un animal, sauf pour des raisons médicales ou pour des expériences réalisées 

suivant le chapitre VIII de la Loi ou dans des élevages spécialisés déterminés par le Roi et aux conditions qu’il 

fixe ; 

11. donne à un animal une substance qui peut lui causer des souffrances ou des lésions sauf pour des raisons 

médicales ou pour les expériences définies au chapitre VIII de la Loi ; 

12. cède des animaux à des personnes de moins de 16 ans ; 

13. expédie un animal contre remboursement par voie postale ; 

14. se livre à une exploitation visée à l’article 5 §1 de la Loi, sans l’agréation exigée par cet article, enfreint les 

dispositions d’arrêtés royaux pris en exécution des articles 6 et 7 de la Loi et les obligations définies à l’article 

9 §1 alinéa 1 et à l’article 9 §2 alinéas 1 et 2 et aux articles 10 et 12 de la Loi ; 

15. détient ou commercialise des animaux teints ; 

16. propose ou décerne des animaux à titre de prix, de récompense ou de don lors de concours, loteries, paris ou 

dans d’autres circonstances similaires, sauf les dérogations qui pourront être accordées par le Ministre ayant 

que bien-être animal dans ses attributions. 

 

Article 14 

Commet une infraction de 3e catégorie celui qui organise une course de chevaux et/ou un entraînement en préparation à 

une course de ce genre ou qui y participe, si la course a lieu totalement ou partiellement sur la voir publique, dont le 

revêtement consiste en asphalte, béton, pavés, briques ou autre matériau dur. 

 

Article 15 

Les infractions à la Loi ou à ses arrêtés d’exécution ou aux décisions et règlements européens en la matière qui ne sont 

pas reprises aux articles 13 et 14 du présent règlement constituent une infraction de 3e catégorie au sens de l’article 

D.151 du Livre Ier du Code de l’Environnement. 
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TITRE IX - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
 

Article 16 

16.1. Les infractions au présent règlement sont passibles d'une amende administrative, conformément à la procédure 

prévue aux articles D.160 et suivants du Code de l'environnement. 

 

16.2. Les infractions du présent règlement qui font l'objet de la procédure prévue pour les infractions de 2e catégorie, 

sont passibles d'une amende de 50 à 100.000 euros. 

 

16.3. Les infractions du présent règlement qui font l'objet de la procédure prévue pour les infractions de 3e catégorie, 

sont passibles d'une amende de 50 à 10.000 euros. 

 

16.4. Les infractions du présent règlement qui font l'objet de la procédure prévue pour les infractions de 4e catégorie, 

sont passibles d'une amende de 1 à 1.000 euros. 
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